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Le soussigné,  

Monsieur Ghidaglia Boris, Philippe, Charles 

Né le 14/05/1997 à Toulouse, 

De nationalité française, 

Demeurant 1 Rue Paulette Libermann, 31300 Toulouse, 

Célibataire, 

Ci-après dénommé “l’associé unique”, 

 

A établi, ainsi qu’il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée qu'il a décidé de créer 
sous forme d'entreprise unipersonnelle, ci-après “la Société”.  



CHAPITRE I 
FORME - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE - SIÈGE SOCIAL - EXERCICE SOCIAL - 
DURÉE 

ARTICLE 1 - FORME 

Il est formé une Société à Responsabilité Limitée (SARL) régie par les lois et règlements en 
vigueur et notamment par les articles L223-1 à L223-43 du Code de commerce ainsi que par les 
présents statuts. 

Créée par l'associé unique, propriétaire de la totalité des parts, la société peut à tout moment 
exister entre plusieurs associés par suite de cession ou transmission de parts sociales.  

Elle peut, également à tout moment, retrouver son caractère d'entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée suite à la réunion de toutes les parts sociales en une seule main. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La Société a pour objet, en France et à l'étranger : 

-   La recherche, le développement, la conception, l'expérimentation, la mise au point et la 
commercialisation de toutes solutions, technologies, produits et services innovants dans 
tous les domaines d'activité ; 

- Le conseil et l'assistance en matière de management, de gestion et développement 
d'entreprises dans tous les secteurs d'activités ; 

- Toutes prestations de services d'assistance, de conseil, de contrôle et de management 
au profit des filiales et participations de la société ; 

- L'exploitation de tous droits de propriété intellectuelle, notamment sous forme de 
licence. La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concernant ces activités ; 

- La propriété, par voie d'acquisition ou autrement, et la gestion, notamment sous forme 
de location, de tous immeubles et biens ou droits immobiliers ; 

- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans 
toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, de souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements ;  



- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE 

La société a pour dénomination sociale : 0m 

Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité 
Limitée" ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du capital social. 

ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé : 32 rue Monplaisir 31400, Toulouse. 

ARTICLE 5 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 
décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice commencera le jour de l'immatriculation de la Société au 
Registre du Commerce et des Sociétés et se terminera le 31 décembre 2026.  

ARTICLE 6 - DURÉE 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prolongation ou dissolution 
anticipée.  



CHAPITRE II 
APPORTS - CAPITAL SOCIAL - PARTS SOCIALES 

ARTICLE 7 - APPORTS 

Toutes les parts sociales d'origine représentent des apports en numéraire et sont libérées à 
hauteur de leur valeur nominale. 

A la constitution, M. Ghidaglia Boris, associé unique, apporte à la Société une somme de cent 
euros (100,00 euros). 

La totalité de ces apports en numéraire a été déposée. Les modalités de ce dépôt figurent en 
annexe. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à cent euros. 

Il est divisé en 1000 parts de 10 centimes, entièrement libérées, souscrites et attribuées en 
totalité à M. Ghidaglia Boris, associé unique.  



CHAPITRE III 
PARTS SOCIALES 

ARTICLE 9 - PARTS SOCIALES 

La propriété d'une part emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux 
décisions adoptées dans le cadre de ladite société. 

ARTICLE 10 - DROIT DE PRÉEMPTION DES ASSOCIÉS 

La cession et transmission des parts sociales de la Société à un tiers ou au profit d'associés est 
soumise au respect du droit de préemption des associés défini dans l’article 11 des présents 
statuts. 

ARTICLE 11 - CESSION DE PARTS SOCIALES 

Les parts sociales ne peuvent être transmises à des tiers non associés qu'avec le 
consentement des associés représentant au moins la majorité des deux tiers des parts sociales.  

Pour obtenir ce consentement, l'associé qui désire céder tout ou partie des parts qu'il possède, 
doit notifier son projet à la gérance et à chacun des associés par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception. Cette notification devra impérativement indiquer les informations 
suivantes concernant le cessionnaire proposé, le nombre de parts qu'il désire céder et, s'il s'agit 
d'une vente, le prix convenu : 

- S’il s’agit d’une personne physique: nom, prénoms, profession et domicile. 
- S’il s’agit d’une personne morale: dénomination, siège social, capital, numéro RCS, ainsi 

que nom, prénoms, profession et domicile des associés et des dirigeants. 

Dans le délai de huit jours à compter de cette notification,  le Gérant notifiera ce projet aux 
autres associés, individuellement, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
qui disposeront d'un délai d'un mois pour se porter acquéreurs des parts sociales à céder, dans 
la proportion de leur participation au capital. 

Chaque associé exerce son droit de préemption en notifiant au Gérant le nombre de parts 
sociales qu'il souhaite acquérir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

A l'expiration du délai d’un mois, le Gérant devra faire connaître par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception les résultats de la préemption à l'associé cédant. 



Si les offres d'achat sont supérieures au nombre de parts sociales proposées à la vente, les 
parts sociales concernées sont réparties par le Gérant entre les associés qui ont notifié leur 
intention d'acquérir au prorata de leur participation au capital. 

Si les offres d'achat sont inférieures au nombre de parts sociales proposées à la vente, les 
droits de préemption seront réputés n'avoir jamais été exercés. Dans ce cas, et sous réserve de 
l'agrément ci-après prévu, l'associé cédant pourra librement céder ses parts sociales au 
cessionnaire mentionné dans la notification. 

Toutefois, l'associé cédant peut demander le bénéfice de l'exercice du droit de préemption à 
concurrence du nombre de titres pour lequel il aura été notifié par les autres associés et 
procéder à la cession du solde des parts sociales qu'il envisageait de céder, conformément aux 
dispositions des statuts. 

Lorsque tout ou partie des parts sociales dont la cession est projetée n'aura pas été préemptée 
dans les conditions ci-dessus prévues, la procédure de cession se poursuivra comme suit: 

Dans le délai de huit jours à compter de l’expiration du délai d’un mois, la gérance doit 
convoquer l'assemblée des associés pour qu'elle délibère sur le projet de cession des parts 
sociales ou consulter les associés par écrit sur ledit projet. 

La décision des associés, qui n'a pas à être motivée, est notifiée par la gérance au cédant par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

ARTICLE 12 - EXCLUSION D'UN ASSOCIÉ 

L'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- opposition d'un associé à l'adoption d'une mesure dictée par les dispositions impératives 
de la loi ou des statuts ou conditionnant la survie de la Société ; 

- manquements objectifs et avérés d'un associé à ses obligations mettant en péril l'activité 
de la Société ; 

- opposition d'un associé, de manière répétée et sans justification objective fondée sur 
l'intérêt social, à la gestion ou à la stratégie de la Société ; 

- exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'une société filiale ou apparentée ; notamment et sans que cela soit 
limitatif en utilisant les procédés et méthodes développés par la Société pour son activité ; 

- violation d'une disposition statutaire ; 
- le cas échéant, non-respect du pacte d'associés pouvant lier les associés en complément 

des présents statuts ; 
- défaut d'affectio societatis ; 
- changement de contrôle au sens de l'article L233-3 du Code de commerce ; 
- la condamnation judiciaire prononcée à l'encontre d'un associé personne physique ou d'un 

dirigeant de l'associé personne morale, susceptible de mettre en cause l'image ou la 
réputation de la Société, 



- plus généralement, tout juste motif. 

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés représentant au moins les trois 
quarts du capital social. L'associé dont l'exclusion est envisagée ne participe pas au vote, mais 
ses parts sont prises en compte pour le calcul de la majorité requise. La décision d'exclusion est 
prise lors d'une assemblée générale extraordinaire convoquée à cet effet par le gérant ou à la 
demande d'un ou plusieurs associés représentant au moins le quart du capital social. 

La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'associé 
susceptible d'être exclu et la date prévue pour la décision de l'arbitre devant statuer sur 
l'exclusion lui aient été préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception adressée 15 jours avant la date prévue pour la décision 
d'exclusion, et ce afin qu'il puisse faire valoir ses arguments en défense. 

La décision d'exclusion prend effet à compter de son prononcé ; elle est notifiée à l'associé 
exclu par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'initiative du dirigeant. 

En outre, cette décision doit également statuer sur le rachat des titres de l'associé exclu et 
désigner le ou les acquéreurs des titres ; il est expressément convenu que la cession sera 
valable sans qu'il y ait lieu d'appliquer les procédures statutaires prévues en cas de cession 
(agrément, préemption...). 

La totalité des titres de l'associé exclu doit être cédée dans les trois mois de la décision 
d'exclusion. 

Le prix de cession des titres de l'exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à dire 
d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

 

ARTICLE 13 - DÉCÈS D'UN ASSOCIÉ 

En cas de décès de l'un des associés d'une société comportant plusieurs associés, le conjoint 
survivant, les héritiers, ascendants ou descendants du défunt ne pourront devenir associés 
qu'après avoir été agréés par la société dans les conditions prévues à l'article 11 des présents 
statuts.  



CHAPITRE IV 
GESTION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ - CONVENTION 

ARTICLE 14 - GÉRANCE 

La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, personnes physiques, associés ou non, 
avec ou sans limitation de la durée de leur mandat. 

Le ou les gérants sont nommés pour la durée de la société ou pour un nombre déterminé 
d'exercices par l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par décision d'un ou 
plusieurs associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas 
obtenue, une seconde consultation ne pourra avoir lieu. 

Ils peuvent être révoqués dans les mêmes conditions. 

En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à la 
gestion, chaque gérant a droit à une rémunération fixe, proportionnelle ou mixte, dont le 
montant et les modalités de paiement sont déterminés par l'associé unique ou en cas de 
pluralité d'associés, par décision collective ordinaire des associés. 

Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d'informer l'associé unique ou, 
en cas de pluralité d'associés, chacun des associés au moins trois mois à l'avance, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception. 

Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas la dissolution de la Société. 

Désignation du premier gérant 

Monsieur Ghidaglia Boris, Philippe, Charles 
Né le 14/05/1997 à Toulouse, 
De nationalité française, 
Demeurant 1 Rue Paulette Libermann, 31300 Toulouse, 
Célibataire, 

Est désigné premier gérant de la Société pour une durée non limitée. 

Il sera remboursé, sur justificatifs, de ses frais de déplacement et de représentation. 

 



ARTICLE 16 - POUVOIRS ET RESPONSABILITÉ DE LA GÉRANCE 

Le gérant ne pourra se porter, au nom de la société, caution solidaire ou aval au profit d'un tiers, 
sans l'agrément préalable de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, des associés 
représentant au moins la moitié des parts sociales. 

ARTICLE 17 - COMPTES COURANTS D'ASSOCIÉS 

Chaque associé peut consentir des avances à la société. Les conditions de rémunération et de 
retrait de ces comptes courants, notamment, sont fixées par acte séparé entre les intéressés et 
la gérance en conformité avec les dispositions légales relatives aux conventions réglementées.



CHAPITRE V 
DÉCISIONS 

ARTICLE 18 - PARTICIPATION DES ASSOCIÉS AUX DÉCISIONS 

Chaque associé a droit de participer aux décisions et dispose d'un nombre de voix égal à celui 
des parts sociales qu'il possède. 

Un associé peut se faire représenter par son conjoint à moins que la société ne comprenne que 
les deux époux. Sauf si les associés sont au nombre de deux, un associé peut se faire 
représenter par un autre associé. 

Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer au vote même 
s'ils ne sont pas eux-mêmes associés. 

ARTICLE 19 - CONSULTATIONS ÉCRITES - DÉCISIONS PAR ACTE 

Les décisions collectives autres que celles ayant pour objet de statuer sur les comptes sociaux 
peuvent être prises par consultation écrite des associés à l'initiative des gérants ou de l'un 
d'eux. Les décisions résultent d'un vote formulé par écrit. 

Le texte des résolutions proposées, le rapport des gérants ainsi que, le cas échéant, celui du 
Commissaire aux comptes, sont adressés aux associés par lettre recommandée. 

Les associés disposent d'un délai pour émettre leur vote par écrit. Ce délai est fixé par le ou les 
gérants sans pouvoir être inférieur à quinze jours à compter de la date de réception des projets 
de résolution. 

Pour chaque résolution, le vote est exprimé par oui ou par non. Tout associé qui n'aura pas 
adressé sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu. Pendant 
ledit délai, les associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu'ils 
jugent utiles. 

Ces décisions peuvent également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans 
un acte.  



CHAPITRE VI 
AFFECTATION DES RÉSULTATS - DISSOLUTION - AUTRES 

ARTICLE 20 - AFFECTATION DES RÉSULTATS 

Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, une 
fois le fonds de réserve légale constitué, l'Assemblée Générale ou l’associé unique détermine, 
sur proposition de la gérance, toutes les sommes qu'elle ou qu’il  juge convenable de prélever 
sur ce bénéfice pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant ou inscrites à un ou 
plusieurs fonds de réserves facultatifs ordinaires ou extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l'affectation ou l'emploi. 

L'assemblée générale dispose comme elle l'entendra du surplus de bénéfices. 

ARTICLE 21 - DISSOLUTION 

A l'expiration de la société, sauf prorogation de celle-ci ou en cas de dissolution anticipée, une 
décision des associés nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et 
qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 

ARTICLE 22 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE 

La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 

Les associés approuvent les actes accomplis avant ce jour pour le compte de la société en 
formation, lesquels sont relatés dans un état ci-annexé. 

Toutes ces opérations et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine 
par la société qui les reprendra à son compte par le seul fait de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 

La gérance est par ailleurs expressément habilitée entre la signature des statuts et 
l'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés à passer tous actes et à souscrire 
tous engagements entrant dans l'objet social et conformes aux intérêts de la société. 

Ces engagements seront réputés avoir été dès l'origine souscrits par la société après 
vérification et approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire des associés tenue au plus tard 
lors de l'approbation des comptes du premier exercice social. 



ARTICLE 23 - POUVOIRS 

Tous pouvoirs sont donnés au gérant ou à son mandataire à l'effet d'accomplir toutes formalités 
de publicité prescrites par la loi. 

ARTICLE 24 - OPTION POUR L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 

Conformément aux dispositions de l'article 206, 3 du Code général des impôts, l'associé unique 
déclare opter pour l'impôt sur les sociétés. 

boris
Fait à:     Toulouse

Le:          27/07/2025



Annexe aux Statuts

I. APPORTS

La clause relative aux apports figurant dans les statuts de la société est complétée par les stipulations
de la présente Annexe.

En cas de contradiction entre les stipulations de ladite clause et celles de la présente Annexe, les
stipulations de l’Annexe prévalent.

ARTICLE – APPORTS

Apport en numéraire :

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés préalablement à ce jour au crédit
d’un compte ouvert via d'Olinda SAS (“Qonto”), dûment mandatée à cet effet par chacun des
associé(s), au nom de la société en formation, sur le compte ouvert auprès de l’étude Maître Quentin
FOUREZ - Notaires au 1 Place Marechal Gallieni, 27500, Pont-Audemer, FRANCE, ainsi que l'atteste
l'attestation du dépositaire établi auprès de l'office notarial, mentionnant les sommes versées par les
associés.

L’état des souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant
légal de la société.

II. ETAT DES ACTES ACCOMPLIS AU NOM DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION AVANT LA
SIGNATURE DES STATUTS

Dépôt du capital social auprès d'une étude notariale
Ouverture d'un compte de transit à leurs noms auprès de Olinda SAS (QONTO), établissement
de paiement agréé auprès de l'ACPR
Ouverture d’un compte de paiement au nom de la Société auprès de OLINDA SAS (Qonto),
établissement de paiement agréé auprès de l’ACPR
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